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ARTICLE 2

I. – À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« dans la limite de celle »

les mots : 

« pour la seule finalité de traitement mentionnée au 4° du II et dans la limite de la durée ».

II. – En conséquence, supprimer la deuxième phrase du même alinéa.

III. – En conséquence, rédiger ainsi le début de la dernière phrase du même alinéa : 

 « Ce décret précise, pour les données... (le reste sans changement). »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d'encadrer davantage la possibilité de prolonger la durée de 
conservation des données personnelles collectées, en la limitant à la seule finalité de surveillance 
épidémiologique et de recherche sur le virus.

Pour mémoire, ce traitement doit faire l'objet du consentement de la personne concernée et les 
données sont pseudonymisées. Par ailleurs, cette dernière serait informée sans délai de manière à lui 
permettre d'exercer à tout moment son droit à l'effacement ou son droit d'opposition.


